
Cambriolages : des mesures simples  
pour assurer votre sécurité 

   

7 cambriolages sur 10 ont lieu pendant la journée. 

 Ne claquez jamais votre porte sans la fermer à clé. N’oubliez pas que plus de la moitié des cambriolages 
ont lieu en plein jour, de préférence l’après-midi, quand on est parti faire des courses, chercher ses enfants à l’école 
ou promener son chien...  
 N'oubliez pas que votre cambrioleur peut sembler inoffensif au 1er regard : la plupart se font passer pour 
des représentants, des agents d'EDF, du service des eaux, ou disent vouloir un simple renseignement… 
 Les voleurs sont pressés : ils ne disposent que de 5 minutes pour entrer, trouver et emporter votre bien. Ne 
leur facilitez pas la tâche : prenez quelques minutes pour découvrir ces gestes simples qui décourageront les 
cambrioleurs. 

Lorsque vous êtes chez vous 
- contrairement aux idées reçues, de nombreux cambriolages ont lieu alors que les propriétaires sont à leur 
domicile ! Les cambrioleurs profitent de l’inattention des occupants en passant tout simplement par une porte 
ou une fenêtre ouverte. 

- ne laissez pas vos volets entrebâillés : soulever les crochets intérieurs est un jeu d’enfant ! 
- ne laissez jamais vos clés sur la serrure : Il suffirait au cambrioleur de casser un carreau pour s’introduire chez 
vous, et ouvrir la “grande porte”. 
- ne faites jamais apparaître vos nom et adresse sur vos porte-clés. 
- Certains délinquants “repèrent” les femmes seules. Si vous êtes dans cette situation, évitez de le signaler sur votre 
boite aux lettres ou sur votre porte (prénom féminin, Madame ou Mademoiselle). 
- utilisez la chaîne de sécurité et l’oeilleton systématiquement (et pas uniquement la nuit). 
- si vous êtes le propriétaire d'une voiture de grosse cylindrée ou 4X4, ne la laissez pas en évidence dans la cour 
mais rentrez la dans le garage. Ne laissez pas les clés en évidence sur le buffet ou sur le meuble de l'entrée. Les 
voleurs s'en saisissent trop rapidement une fois introduits dans la maison ! 

Lorsque vous partez en week-end ou en vacances 
- ne dites jamais dans un lieu public que vous allez vous absenter de votre domicile. 
- précisez à votre concierge ou à vos voisins que vous ne déménagez pas pendant vos congés. 

- Ne laissez pas sur votre répondeur téléphonique un message indiquant vos dates d'absence, ou transférez vos 
appels si vous le pouvez.   
- certains concierges ont des tableaux de clefs très visibles, portant le nom du propriétaire, l'étage de son 
appartement et sa période de vacances...  ce n'est pas très sûr ! 
- votre habitation doit paraître habitée : demandez que l’on ouvre régulièrement vos volets, ou branchez une 
lampe visible de l'extérieur qui s'allumera quotidiennement à heure programmée. 
- faites suivre ou relever votre courrier : une boîte aux lettres qui déborde signale votre absence. 
- ne mettez pas votre clef sous le paillasson, dans le vase du jardin ou derrière le volet, premiers endroits où 
cherchera le voleur. 

Si vous avez été victime d'un cambriolage 
- prévenez immédiatement la gendarmerie du lieu de l'infraction en utilisant un autre appareil téléphonique que le 
vôtre (pour permettre aux gendarmes d'identifier le dernier numéro appelé en utilisant la touche bis). 

- ne touchez à aucun objet, porte ou fenêtre. Si pour des raisons particulières, la brigade de gendarmerie ne peut se 
déplacer immédiatement, vous devez mémoriser ce que vous avez trouvé, les endroits où vous vous êtes déplacé et 
le signaler aux gendarmes dés leur arrivée. 

- avant l'arrivée de la gendarmerie, interdisez l'accès des lieux à toutes personnes sauf cas de nécessité, afin de ne 
pas détruire traces et indices utiles au bon déroulement de l'enquête. 

 D'une manière générale et au quotidien, soyez curieux et vigilants. N'hésitez pas à relever les 
numéros d'immatriculation des véhicules qui ont un comportement particulier devant chez vous ou dans 
le voisinage. Tout renseignement communiqué à la gendarmerie, même s'il parait anodin, pourra faire 
avancer une enquête et participer à la résolution d'un cambriolage... de votre cambriolage ! 


